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Procès-verbal 

Séance du 11 février 2020 
 
 
L'an deux mil vingt le onze février à dix-neuf heure trente, le Conseil Municipal s'est réuni en séance 
ordinaire sous la présidence de M. Stéphane Péters, Maire. 
 
Etaient présents : Muriel Dubarle, Jean Sturma, Martial Anquetil, Stéphanie Chartier, Jean-claude 
Petit, Jérôme Merle, Fabienne Doucet. 
Absents excusés : Jean-claude Petit à Stéphane Péters 
Présentation des procurations :  
Secrétaire de séance :  Fabienne Doucet 
 
Date de convocation : 05/02/2020 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut donc valablement délibérer. 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 19 décembre 2019 est adopté. 
 
 
Ordre du jour : 

- Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 
- Signalisation de circulation des rues du Chaudron et St Lazare.  

 
Questions diverses : 

- Mise en place du RIFSEEP, nouveau régime indemnitaire, 
- Travaux enfouissement de réseaux rues de la Croix Lizot, la Croisette, du Château, de la 

Montagne, 
- Travaux de restauration du Clocher E 
- glise St Martin, 
- Vidanges assainissements non collectifs 2020, 
- Calendrier 2020, manifestations, 
- Divers. 
 
 
1) Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 
M. le Maire présente le Projet d’Aménagement et de Développement Durable aux membres du 
conseil en présence de Mme Marion Louërat du cabinet Arval. 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 26 février 2019 la commune a engagé les études 
nécessaires à la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) afin de définir une nouvelle feuille de 
route pour les 10-15 ans à venir en matière de perspectives d’aménagement du territoire communal. 
 
Les principales orientations du PADD sont : 
- Limiter la consommation d’espaces agricoles ou naturels à des fins urbaines en n’autorisant que le 
remplissage des espaces disponibles au sein de chacune des trois entités déjà urbanisées. 
- Déterminer un rythme de croissance contenu de la population à l’horizon 2035, compatible avec 
les orientations du SCOT du Pays de Valois, dans un contexte de pression foncière significative 
observée sur la commune ces 40 dernières années. 
- Tenir compte du potentiel de logements existants dans la trame urbaine constituées, de nombreux 
logements récemment réalisés ou en cours de réalisation, soit environ 70 nouveaux logements 
entre 2016 et 2035 (plus de la moitié sera réalisée en 2021 au moment de l’entrée en vigueur du 
PLU révisé). Diversifier l’offre de logements. 
- Garantir le développement des activités économiques existantes et permettre la création de 
nouvelles activités de type artisanales, commerciales et touristiques. Offrir à l’activité agricole des 
conditions satisfaisantes de fonctionnement. 
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- Conforter la polarité d’équipements communaux présente à le Luat et renforcer les liaisons entre 
les trois noyaux urbains et cette polarité. Permettre le développement d’espaces de loisirs et de 
sites d’intérêt culturel sur la commune. 
- Optimiser les conditions de circulation automobile et de stationnement, encourager les modes de 
circulation douce (piétons, vélos) entre les différents secteurs agglomérés et vers l’extérieur du 
village, anticiper le renforcement des réseaux. 
- Inscrire en zone naturelle, les secteurs situés dans les espaces à fortes sensibilités écologiques et 
paysagères. Permettre la prise en compte rigoureuse des sensibilités environnementales, la 
préservation de la ressource en eau, et la recherche d’économies d’énergie dans la construction, en 
tenant compte de la qualité architecturale du village. 
- Établir une gestion des paysages naturels et bâtis soucieuse du maintien de la diversité des 
milieux et visant à la préservation de la qualité du patrimoine bâti. 
 
Un débat s'est déroulé au sein de l'assemblée afin de valider les orientations générales 
d'aménagement présentées et leurs traductions cartographiques.  
 
Lors des discussions qui s’ensuivent, les élus valident la teneur du débat sur les orientations ainsi 
présentées. 
 

 
2) Signalisation du sens de circulation rues du Chaudron, St Lazare 

 
Le sens de circulation actuel est maintenu. 
 
 
 
Questions diverses : 
- Mise en place du RIFSEEP (nouveau régime indemnitaire), la Mairie se rapproche du Centre de 
Gestion pour préparer la -délibération qui sera transmis en amont au Comité technique pour 
validation. 
- Un point est fait sur les travaux à venir enfouissement de réseaux rues de la Croix Lizot, la 
Croisette, du Château, de la Montagne. 
 
 

la séance est levée à  21h45        . 
 

SIGNATURES DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11/02/2020 
 

 
ANQUETIL Martial             

 
MERLE Jérôme                   
 

 
CHARTIER Stéphanie      
   

 
PÉTERS Stéphane       

 
CLOUARD Céline     démissionnée le 11/10/2018 
 

 
PETIT Jean-Claude          Absent 

 
DOUCET Fabienne                 
                                                   

 
PUJOS Jean-Pierre     démissionné le 11/10/2018 

 
DUBARLE Muriel 

 
STURMA Jean     

 
FOUCAULT Didier    démissionné le 11/10/2018 
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Décision de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts-de-France, après examen au cas par cas,

sur la révision du plan local d’urbanisme

de la commune de Fresnoy-le-Luat (60) 

n°MRAe 2020-4968



Décision après examen au cas par cas 
en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré
collégialement, le 12 janvier 2021, en présence  de Christophe Bacholle, Patricia Corrèze-Lénée,
Philippe Gratadour, Valérie Morel et Pierre Noualhaguet;

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et  du Conseil  du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu  l’arrêté  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  du  11  août  2020  portant  nomination  de
membres  de  missions  régionales  d’autorité  environnementale  du  Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes), déposée complète le 6 novembre
2020  par  la  commune  de  Fresnoy-le-Luat,  relative  à  la  révision du  plan  local  d’urbanisme de
Fresnoy-le-Luat dans le département de l’Oise ;

Vu la décision tacite de soumission à évaluation environnementale du 7 janvier 2021 ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé Hauts-de-France en date du 9 décembre 2020 ;

Considérant  que la  commune de  Fresnoy-le-Luat,  qui  comptait  510 habitants  en 2016,  projette
d’accueillir  140 habitants en plus d’ici  à 2034, soit  une évolution annuelle de la population de
+ 1,28 % ;

Considérant que  la révision du plan local d’urbanisme de Fresnoy-le-Luat consiste à combler des
dents creuses et qu’aucune zone à urbaniser n’est créée ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable,
des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le
projet n’est  pas susceptible  d’avoir  des incidences notables sur l’environnement  et  sur la  santé
humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;
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Décide 

Article 1er

La décision tacite du 6 janvier 2021 est retirée et remplacée par la présente décision.

Article 2
En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme et sur la
base  des  informations  fournies  par  la  personne publique  responsable,  la  révision  du plan  local
d’urbanisme de Fresnoy-le-Luat, présentée par la commune de Fresnoy-le-Luat, n’est pas soumise à
évaluation environnementale.

Article 3
La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis
par ailleurs.

Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations administratives
ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement à
la  présente  décision,  fait  l’objet  de  modifications  susceptibles  de  générer  un  effet  notable  sur
l’environnement.

Article 4
La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale. En outre, en application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente
décision doit être jointe au dossier de consultation du public.

Fait à Lille, le 12 janvier 2021

           Pour la Mission régionale d’autorité 
         environnementale Hauts-de-France,

Sa présidente,

Patricia Corrèze-Lénée
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Voies et délais de recours
Une décision soumettant un plan à évaluation environnementale peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Lille  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur
internet.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux formé dans les mêmes conditions. Les recours gracieux doivent
alors être adressés à :

Madame la présidente de la Mission régionale d’autorité environnementale
DREAL Hauts-de-France 
44 rue de Tournai
CS 40259
59019 LILLE CEDEX

La décision dispensant d'une évaluation environnementale rendue au titre de l'examen au cas par cas ne constitue pas
une  décision  faisant  grief,  mais  un  acte  préparatoire  ;  elle  ne  peut  faire  l'objet  d'un  recours  direct,  qu'il  soit
administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte
préparatoire,  elle  est  susceptible  d'être  contestée  à  l'occasion  d'un  recours  dirigé  contre  la  décision  ou  l'acte
autorisation, approuvant ou adoptant le plan, schéma, programme ou document de planification.
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